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ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant : 
 

Au début de la première phrase du neuvième alinéa de l’article L. 212-9 du code de la 
construction et de l’habitation, les mots : « Sauf si les statuts ne prévoient que des attributions en 
jouissance, » sont supprimés. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

La modification de l’article L. 212-9 du code de la construction et de l’habitation proposée 
entend mettre fin à la situation de blocage, source de nombreuses difficultés d'ordre financier, que 
connaissent les associés d'une société d'attribution d'immeubles en jouissance à temps partagé qui se 
voient refuser, en l'état actuel du droit et de la jurisprudence, la possibilité de se retirer de telles 
sociétés. 

 

 

 

 

 

 


